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Les articles 2 et 3 de l'arrêté ministériel visé en référence habilitent les recettes des douanes et droits indirects :

- à vendre les timbres fiscaux suivants :

-  timbres mobiles de la série unique ;

-  timbres travailleurs étrangers ;

-  timbres contrats de transports ;

-  timbres-amendes.

- à délivrer les vignettes payantes,

et les vignettes gratuites pour les véhicules suivants :

-  véhicules immatriculés après le 15 août ;

-  véhicules âgés de plus de vingt-cinq ans ;

-  véhicules spéciaux de l'article 155 M de l'annexe IV au Code général des impôts ;

-  véhicules de démonstration ;

-  véhicules soumis à la taxe à l'essieu.

La liste des recettes des douanes et droits indirects habilitées à la vente de ces valeurs fiscales est actuellement limitée aux seules recettes et
recettes locales des douanes et droits indirects désignées en annexe du présent texte.

Les vignettes payantes s'entendent des seules vignettes automobiles de la catégorie dite "identifiée", à savoir celles qui concernent le département
dans lequel elles sont délivrées, à l'exclusion des vignettes des autres départements.

Il est ajouté qu'en matière de vignettes automobiles, et selon les dispositions de l'article 3 de l'arrêté, un duplicata peut être délivré, en cas de
destruction, de perte ou de vol d'une vignette, sur demande écrite du contribuable adressée au comptable public qui a vendu cette vignette ou à la
recette des impôts dans le ressort de laquelle cette vignette a été vendue.
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ANNEXE

directions recettes locales
DUNKERQUE STEENVOORDE
  
valenciennes avesnes les aubert
  
picardie albert
 doullens
 fere en tardenois
  
nancy etain
 ligny en barrois
 longuyon
 montmedy
 rambervilliers
 saint nicolas
  
metz audun le tiche
 bitche
 boulay
 bouzonville
 faulquemont
 forbach
 phalsbourg
 rombas
 woippy
  
strasbourg barr
 BOUXWILLER
 brumath
 dambach
 illkirch
 MARLENHEIM
 obernai
 rosheim
 seltz
 ville
  
mulhouse ferrette
 kayserberg
 riquewihr
 rouffach
  
champagne ardenne avize
 ay
 bouzy



 brienne

 chatillon
 DAMERY
 dormans
 moussy
 nogent
 rilly
 vertus
 verzenay
bourgogne aloxe corton
 buxy
 chablis
 chagny
 chassagne
 decize
 GEVREY-CHAMBERTIN
 givry
 mercurey
 meursault
 morey st denis
 nuits st georges
 pommard
 pouilly sur loire
 premery
 savigny beaune
  
centre blere
 bourgueil
 chateaumeillant
 chateauneuf
 malesherbes
 martizey
 montrichard
 st aignan
 st gaultier
 st martin le beau
 valencay
 vouvray
  
franche comte arbois
 beaume les dames
 champagnole
 orgelet bourget
  
lyon beaujeu
 boen sur lignon
 condrieu
 crest
 fleurie
 JULIENAS



 loriol
 pierrelatte
 roanne
 st etienne les oullieres
 st galmier
 st peray
 tain l'hermitage
 villie morgon
  
chambéry montmelian
 yenne
  
leman gex
 meximieu
 miribel
auvergne champeix
 courpiere
 martres de veyre
 massiac
 PONTAUMUR
 st pourçain
  
corse aleria
  
provence barjols
 bollene
 cairanne
 courthezon
 gigondas
 la cadiere
 le beausset
 ollioules
 pernes
 pertuis
 sorgues
 st bonnet
 st cyr sur mer
 st maximin
 vaison
 valreas
 veynes
 vidauban
  
marseille berre
  
montpellier agde
 aubais
 beaucaire
 capestang
 clermont herault



 florensac
 frontignan
 ganges
 gignac
 mauguio
 MURVIEL
 OLONZAC
 pignan
 pont st esprit
 roquemaure
 roujan
 serignan
 servian
 sommieres
 st chinian
 st gilles
 st hippolyte
 vauvert
perpignan argeles
 banyuls
 bram
 capendu
 elne
 estagel
 lezignan
 millas
 rieux
 minervois
 rivesaltes
 salleles d'aude
 sigean
 st laurent
 thuir
 trebes
 tuchan
  
midi pyrenees arreau
 caraman
 carmaux
 eauze
 entraygues
 fleurance
 graulhet
 grisolles
 l'isles sur tarn
 lauzerte
 lavaur
 lavelanet
 montreal



 nogaro

 puy l'évêque
 rabastens
 riscle
 st cere
 vic fezensac
 villefranche alb.
  
bayonne aire
 hendaye
 lembeye
 monein
 parentis
 peyrehorade
 salies
 st jean pied de port
 st palais
 ustaritz
 villeneuve
  
bordeaux duras
 fumel
 monflanquin
 mussidan
 terrasson
pays de la loire beaufort en vallee
 BONNETABLE
 bouaye
 brissac quince
 challones sur loire
 chantonnay
 chataigneraie
 clisson
 doue la fontaine
 st florent le viel
 la chapelle heulin
 la haie fouassier
 le champ sur layon
 le landreau
 le pallet
 longues jumelles
 loroux bottereau
 maisdon sur sevre
 monnieres
 montaigu
 montreuil bellay
 montrevault
 mouzillon
 pouzauges



 ROCHEFORT SUR LOIRE
 st aubin
 st fiacre sur maine
 st lambert
 st philbert
 thouarce
 vallet
 vertou
 vihiers
  
bretagne landerneau
 landivisiau
 la roche bernard
 rosporden
 rostrenen
  
poitiers archiac
 aulnay
 ayen
 blanzac
 burie
 chalais
 chateauneuf
 cozes
 egletons
 eymoutiers
 gemozac
 jarnac
 la rochefoucault
 mansle
 matha
 meyssac
 mirambeau
 montendre
 montguyon
 pons
 rouillac
 segondigny
 segonzac
 st pierre d'OLERON
  
BASSE-NORMANDIE ST HILAIRE DU HARCOUET
  
ROUEN AUFFAY
 AUMALE
 FLEURY SUR ANDELLE
 PAVILLY
 ST SAENS
  



PARIS-EST LA FERTE SOUS JOUARRE
  
PARIS-OUEST GONESSE
  
GUADELOUPE CAPESTERRE
 LAMENTIN
 MOULE
 LE RAIZET
 SAINT-MARTIN
GUYANE KOUROU
 ST LAURENT DU MARONI
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